Sans titre
Opposition. - Forme. - Opposition
formée par un mandataire. -
opposition du prévenu. -
Recevabilité.

Est recevable 1'opposition a un
arrét de defaut formée par le
prévenu par 1"'intermédiaire d'un
mandataire muni d'un pouvoir
spécial.

Méconnait ce principe 1 arrét qui
déclare irrecevable 1'opposition
formée par un avocat, alors que
celui-ci était muni d'un pouvoir
spec1a1 pour former ce recours et
qu’'au surplus la date de 1'audience
avait eté notifiée a cet avocat
€galement mandaté pour représenter
opposante devant le tribunal.
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